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C'est dans un an: 

Changement de l'organisation du ramassage

des déchets prévu pour fin 2026.

Tous nos déchets qui ne sont pas triés mais jetés dans la "poubelle grise"

finissent dans un centre d'enfouissement des déchets résiduels (photo ci-

dessus).

Ce terme technique ne doit pas nous faire oublier que tout cela est bel et

bien enfoui dans le sol, et que ce type d'installation n'est pas sans

nuisance, raison pour laquelle personne ne veut de ce type de lieu à



proximité. Ayons cela en tête, lors de nos achats, et au moment de jeter

nos déchets.

 

Le centre de Soumont, où sont enterrés les déchets du territoire, se

remplit malheureusement trop vite, nous avons déjà évoqué cet état de

fait:  nous sommes trop peu à trier correctement nos déchets.

Au delà   de l'impact sur la nature, la taxe appliquée sur chaque tonne

enfouie, déjà très onéreuse, augmente très fortement.

 

 

La Communauté de Communes CCVH (qui collecte les déchets), et le

Syndicat Centre Hérault (en charge du traitement ) ont donc entrepris une

réforme du mode de collecte pour améliorer les performances de tri et de

recyclage, et réduite la quantité qui est enfouie dans le sol.

 

Ainsi, en décembre 2026, le service de collecte des déchets va

évoluer dans notre commune comme toutes celles de la CCVH

Il s’accompagnera de changements dans nos habitudes de tri.

 

Au delà de diminuer significativement la quantité de déchets enfouis à

Soumont, ce changement permettra de maîtriser les coûts de traitement.

 

La CCVH a opté pour les solutions les moins coûteuses concernant le

ramassage des déchets et l’amélioration de ses performances de collecte

avec l’objectif de diviser par deux en 5 ans la quantité de déchets enfouis

sur le territoire.

 

La nouvelle organisation retenue, déjà en place dans 14 communes,

propose des moyens de collecte adaptés au type de logement pour le

meilleur rapport qualité du service/coût : l’installation de points tri de

proximité ou la collecte en bacs individuels.

 

Ces changements à venir représentent des avantages respectifs pour

chacun, la priorité étant de maintenir un service de proximité pour nos

déchets du quotidien.

 

Des ajustements seront réalisés en fonction de la particularité de chaque

commune, ainsi une première série de réunions techniques est

programmée afin d'adapter au mieux ce nouveau schéma à nos spécificités.

 

Nous vous tiendrons au courant des avancées du projet et une réunion

publique vous sera proposée en amont de cette nouvelle organisation.

 

L’enjeu pour tous est de maîtriser et d’optimiser les coûts

du service de gestion des déchets et de réduire notre



impact sur l’environnement.
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